
Date d'édition : 10/07/2024
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484

- 1 / 9 -

NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR3100484 - Pelouses et bois neutrocalcicoles
de la cuesta sud du Boulonnais

1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 3
4. DESCRIPTION DU SITE ...............................................................................................................  6
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  8
6. GESTION DU SITE ........................................................................................................................ 8

1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR3100484

1.3 Appellation du site
Pelouses et bois neutrocalcicoles de la cuesta sud du
Boulonnais

1.4 Date de compilation
29/02/1996

1.5 Date d’actualisation
30/11/2011

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Nord-Pas-de-Calais MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.nord-pas-de-

calais.developpement-durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2002
(Proposition de classement du site comme SIC)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
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Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 13/04/2007

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000000461172

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude :  1,80694° Latitude :  50,64333°

2.2 Superficie totale
420 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

31 Nord-Pas-de-Calais

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

62 Pas-de-Calais 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

62251 COURSET

62268 DESVRES

62402 HALINGHEN

62524 LONGFOSSE

62530 LOTTINGHEN

62566 MENNEVILLE

62603 NESLES

62759 SAINT-MARTIN-CHOQUEL

62773 SAMER

62821 TINGRY

62845 VERLINCTHUN

62853 VIEIL-MOUTIER

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000461172
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000461172
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

5130
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires

0,9
(0,21 %)

G B C C B

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

23,65
(5,63 %)

G A C B B

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

0
(0 %)

P D

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

3
(0,71 %)

G C C B B

7220
Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)

X 0,03
(0,01 %)

G A C B A

9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

210
(50 %)

G A C B A

9180
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion

X 0,3
(0,07 %)

G A C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Groupe Code Nom scientifique Type Taille Unité Cat.
Qualité

des
données

A|B|C|D A|B|C

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/5130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7220
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9180
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Min Max C|R|V|P Pop. Cons. Isol. Glob.

I 1065 Euphydryas aurinia p i P M D

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

P Cratoneuron filicinum i P X

P Aquilegia vulgaris i P X

P Astragalus glycyphyllos i P X

P Avenula pratensis i P X

P Cephalanthera damasonium i P X

P Cephalanthera longifolia i P X

P Dactylorhiza fuchsii i P X

P Daphne laureola i P X

P Epipactis palustris i P X

P Euphorbia dulcis i P X

P Euphrasia tetraquetra i P X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53865
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5502
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/83267
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84843
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85438
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89920
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/89926
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94257
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94432
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96465
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97502
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97817
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P Gentianella germanica i P X

P Gymnadenia conopsea i P X

P Hippocrepis comosa i P X

P Juniperus communis i P X

P Koeleria pyramidata i P X

P Lathyrus sylvestris i P X

P Ophrys apifera i P X

P Ophrys insectifera i P X

P Parnassia palustris i P X

P Senecio helenitis i P X

P Sieglingia decumbens i P X

P Sorbus aria i P X

P Trifolium medium i P X

P Salix repens subsp. argentea i P X

P Thymus praecox subsp. britannicus i P X

P Pyrola rotundifolia var. arenaria i P X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99986
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/100607
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/102842
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/104397
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/104665
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105266
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110335
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110410
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/112426
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122624
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/123352
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124306
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/127382
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/140474
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/141706
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/150360
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 10 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 30 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 5 %

N16 : Forêts caducifoliées 55 %

Autres caractéristiques du site

Ce site forme une côte crayeuse festonnée dominant le bocage du Bas-Boulonnais et correspondant à la partie Sud de la
cuesta qui délimite cette boutonnière.

Vulnérabilité
: L'état de conservation des habitats forestiers est dans l'ensemble satisfaisant bien que la gestion de certains bois ne permette
pas toujours une expression optimale des potentialités et de la biodiversité (lisières externes dégradées induisant l'eutrophisation
du sous-bois, couverture arborescente non continue, exploitation par coupe rase de certaines parcelles pentues,...).

Les systèmes calcicoles herbacés apparaissent quant à eux dans des états très variables suivant l'ancienneté de leur abandon, le
maintien d'un pâturage suffisamment extensif ou au contraire leur intensification (embroussaillement, densification des pelouses
avec extension du Brachypode penné ou du Brome dressé, évolution vers des prairies mésotrophes calcicoles, voire des prairies
eutrophes banales en cas d'engraissement poussé, ...).

Cependant, les potentialités floristiques et phytocoenotiques restent très fortes et les possibilités de restauration par pastoralisme
d'autant plus grandes que des mesures agri-environnementales pourront être mises en place sur les pelouses d'intérêt majeur,
dans le cadre de l'opération locale "Coteaux du Boulonnais".

Dans ce contexte, les objectifs prioritaires de conservation et de restauration des habitats de la Directive devront prendre en
compte les éléments suivants :
- maintien et/ou restauration d'un pâturage extensif itinérant ou en enclos (ovins) des pelouses calcicoles, sans engraissement
ni utilisation de pesticides afin de préserver le caractère oligotrophe de ces habitats et des ourlets et fourrés associés,
- gestion complémentaire par fauche exportatrice, recépage et/ou débroussaillage des lisières herbacées et arbustives calcicoles,
- gestion forestière intégrée, évitant les coupes rases sur les fortes pentes et privilégiant l'exploitation par bouquets pour limiter
les perturbations anthropiques.
- préservation et/ou reconstitution de lisières dynamiques aux structures complexes (ourlet herbacé, manteau arbustif, ...)
assurant une protection optimale des systèmes forestiers et augmentant l'intérêt biologique des zones de contact.

4.2 Qualité et importance

Ce site, d'un intérêt géomorphologique et paysager des plus remarquables.

Il rassemble les deux séries calcicoles majeures de la partie occidentale du Haut-Boulonnais crayeux. L'une de ces
séries, rattachée à la pelouse littorale du Thymo drucei-Festucetum hirtulae,  principalement la subass. thermophile
hippocrepidetosum comosae, occupe les affleurements crayeux secs du Sénonien et du Turonien supérieur, en haut de
coteau et apparaît en relation directe avec des fragments de forêts neutro-calcicoles. L'autre, plus mésophile et rattachée
à la pelouse littorale marnicole du Succiso pratensis-Brachypodietum pinnati, correspond aux craies marneuses fraîches
du Turonien moyen et inférieur du versant et du bas de pente. Cette série s'inscrit dans les potentialités neutrophiles à
neutrocalcicoles de la Frênaie - Acéraie à Mercuriale vivace (Mercuriali perennis-Aceretum campestris), climax édaphique
original des collines crayeuses du Nord-Ouest de la France.

Ces deux séries thermo-atlantiques d'habitats calcicoles, particulières à l'enclave thermophile du Boulonnais occidental et
méridional, constituent une mosaïque de communautés végétales diversifiées et très originales sur le plan floristique (cortège

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
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typique des pelouses du Gentianello amarellae-Avenulion pratensis, alliance atlantique regroupant les pelouses calcicoles du
Nord-Ouest de l'Europe, diversité de la flore orchidologique...).

De plus, "l'ensemble manteau forestier - lisière herbacée" précédant la Hêtraie-Frênaie calcicole de la partie Sud de la cuesta
du Boulonnais présente un intérêt biogéographique considérable car il rassemble plusieurs espèces qui offrent la particularité
d'être très isolées de leur aire de répartition continue (Senecio helenitis, Sorbus aria, Euphorbia dulcis  et Trifolium medium).

Ainsi, la cuesta Sud peut-elle être considérée comme tout à fait représentative de ces deux séries calcicoles xérothermes
à mésothermes sur craie, l'ensemble des stades dynamiques (pelouses-ourlets, ourlets, fourrés, manteaux et forêts) étant
particulièrement bien développés spatialement et d'une réelle diversité floristique.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L A08 Fertilisation I

L B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) I

L E01.03 Habitations dispersées I

L E03.03 Dépôts de matériaux inertes I

M A02

Modification des pratiques culturales (y compris la culture
perenne de produits forestiers non ligneux : oliviers, vergers,
vignes
)

I

M A04.03 Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage I

M D01.02 Routes, autoroutes I

M K02.03 Eutrophisation (naturelle) I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L D01.01 Sentiers, chemins, pistes cyclables (y compris route forestière) I

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

Domaine communal %

Domaine départemental %

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
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4.5 Documentation

- Plan de gestion du Mont Pelé et du Mont Hulin (réalisé en 1998),
- Différentes études et publications sur les côteaux et les lisières du Bois de l'Eperche.

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

13 Terrain acquis par un département 30 %

37 Réserve naturelle volontaire 1 %

38
Arrêté de protection de biotope, d#habitat naturel ou de site
d#intérêt géologique

33 %

80 Parc naturel régional 100 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

13 Monts Pelé et Hulin + 100%

37 MOLINET * 1%

38 Coteaux calcaires du Boulonnais * 33%

80 NORD PAS DE CALAIS - 100%

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : - EDEN 62 (Mont Pelé et Mont Hulin), - Parc naturel régional du
Boulonnais (R.N.V. du Moulinet).

Adresse :    

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484
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 Oui

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

X Non

6.3 Mesures de conservation

Plan de gestion existant pour le Mont Pelé et le Mont Hulin à Desvres.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR3100484

